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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 12616

Texte de la question

M Michel Voisin appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur la mise en oeuvre des dispositions du decret no 85-801 du 30 juillet 1985 concernant
l'organisation des operations de mutation de certains agents contractuels de l'Union des groupements d'achats
publics. Il lui rappelle qu'a la suite du changement de statut de cet etablissement devenu etablissement public a
caractere industriel et commercial, un certain nombre de ses agents contractuels ont ete reaffectes au sein du
ministere de l'education avec l'engagement du maintien, a titre transitoire, du dispositif contractuel anterieur
(decret no 85-801, directives du 10 mars 1986 du ministre de l'education au president de l'UGAP Reference :
DOPAOS 7, no 11-158). Or les agents contractuels ainsi reaffectes se voient actuellement prives des
promotions reglementaires et des indemnites correspondantes, contrairement aux dispositions prevues par ledit
decret. En consequence, il lui demande quelles sont les mesures qu'il entend adopter pour que les
engagements pris en faveur de cette categorie de personnels par le decret no 85-801 du 30 juillet 1985 soient
tenus.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans sa lettre no 11158 du 10 mars 1986, le ministre de l'education nationale s'est engage a
maintenir aux agents de l'UGAP, affectes dans ses services et etablissements, les dispositions contractuelles
qui les regissaient lorsqu'ils etaient en fonctions a l'UGAP, avec neanmoins cette reserve que la part variable de
traitement - servie a ces personnels en complement du traitement principal - ne pourrait plus leur etre versee, ce
mode de remuneration etant directement lie a l'activite commerciale de L'UGAP Il a en consequence ete
necessaire de codifier en un texte reglementaire les regles de gestion applicables a ces agents. L'arrete
interministeriel du 17 avril 1989, fixant les conditions de remuneration des agents contractuels employes par
l'UGAP avant la publication du decret no 85-801 du 30 juillet 1985 et affectes dans les services et
etablissements relevant du ministere de l'education nationale, de la jeunesse et des sports, reprend l'essentiel
du dispositif qui etait applicable aux agents avant leur affectation : il precise d'une part les elements et le niveau
de remuneration afferents a chaque categorie et determine, d'autre part, le rythme de l'avancement au sein de
chaque categorie ainsi que les gains indiciaires correspondants. Les agents concernes pourront en
consequence beneficier, tous les deux ans, d'une majoration indiciaire et voir l'integralite des services qu'ils ont
accomplis, depuis leur derniere majoration obtenue a l'UGAP, prise en compte pour l'avancement.
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